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Régime fiscal des contributions pour la restauration des tombes familiales
Question écrite n° 6124

Texte de la question

M. Romain Daubié attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle et numérique sur la situation fiscale des propriétaires de tombes familiales qui contribuent
financièrement à leur restauration. Actuellement, l'alinéa 2 bis de l'article 200 du code général des impôts
assimile ces propriétaires à des détenteurs de biens immobiliers, les excluant ainsi du bénéfice de la déduction
fiscale pour leurs dons, notamment lors de collectes dans l'objectif de restaurer les tombes familiales. Cette
disposition méconnaît la nature particulière des sépultures familiales qui, loin de constituer un patrimoine
générateur de revenus, représentent avant tout un lieu de mémoire et de recueillement pour les familles. C'est
également un élément patrimonial participant au paysage des communes et un témoignage historique et culturel
à préserver. Ce sujet est particulièrement important dans les territoires ruraux, où les cimetières sont de plus en
plus touchés par la mise en friche et l'abandon de par les coûts élevés que représente l'entretien des sépultures
familiales. Revoir cette réglementation pourrait à la fois rendre moins onéreux le défrichement citoyen des
cimetières et envoyer un message de soutien fort aux jeunes générations dans les milieux ruraux, qui souvent
n'ont pas les moyens d'initier des travaux de restauration. Il souhaiterait connaître les actions que le
Gouvernement compte mettre en œuvre pour modifier cette disposition fiscale inadaptée. Il lui demande
notamment si une révision de l'article 200 du code général des impôts est prévue pour : distinguer clairement les
tombes familiales des autres biens immobiliers ; permettre la déductibilité fiscale des contributions volontaires et
reconnaître le caractère non lucratif de ces restaurations Enfin, il souhaiterait savoir comment le ministère
compte dissocier l'aspect patrimonial et culturel de ces sépultures de la politique fiscale en vigueur.
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